
COMPTE RENDU DU CA DU 19 10 07 :

Etaient présents : Laurence, Nina, Anaïs, Jos, Seb, Marie

1. Répartition des rôles

2. Elaboration de l’ordre du jour

3. Rapport  de  la  commission  finance  sur  les  dernières  discussions  (voir  CR  com 
finance)

4. Discussion sur l’écolage:

 Pistes  nouvelles  abordées  pour la  recherche de fonds :  vente de produits 
Weleda (pourrait demander à Danièle Cols de les contacter), se tourner vers 
les écoles Allemandes pour le mécénat.

 Discussion autour du nombre d’enfants présents par rapport au lieu actuel : 
Laurence soulève le problème qui va se présenter à nous bientôt, qui est que 
la pièce du JE est trop petite pour plus de 10 enfants ; il faut donc que pour 
toute nouvelle inscription, la décision du jour de venue de l’enfant soit prise 
par Laurence en fonction de ses besoins pédagogiques.

 Le prix de l’écolage fratrie proposée par la com finance, à savoir tarif normal 
premier enfant puis 50% second enfant et pour l’instant 50% pour le 3ème 

enfant est validé par le CA.
 La proposition de créer une commission écolage est validée par le CA cela se 

fera probablement à la suite de l’AG.
 Le  cas  de  Mascha  est  considéré  comme  un  cas  à  part,  du  fait  de 

l’engagement  des  parents  pour  mettre  leur  enfant  au  JE  et  de 
l’investissement qu’ils ont eu pour le projet, nous décidons de les faire payer 
4j  au  lieu  de  5  exceptionnellement,  Nina  leur  rédigera  une  lettre 
d’explication. 

5. Discussion sur les rapports avec Laurence et ses attentes pédagogiques :

 Suite à une discussion sur la logique pédagogique à adopter il a  été convenu 
que le JE sera ouvert 5j, que la phase d’adaptation de 1 à 3 j ne devais être 
que provisoire, jugée au cas par cas par Laurence en fonction du besoin de 
l’enfant.  Pour  l’instant,  l’ouverture  le  mercredi  à  des  enfants  scolarisés 
ailleurs  est  trop  ambitieuse  et  compliqué,  nous  abandonnons  ce  choix. 
Laurence accrochera un mot au tableau pour l’expliquer.

 Besoin  identifié  important :  Nous  devons  établir  un  protocole  pour 
l’inscription des nouveaux enfants.



 Laurence  aimerait  que  les  personnes  qui  font  les  permanences  l’aide  en 
faisant la vaisselle pendant qu’elle  est sur la terrasse,  surveille les enfant 
pendant qu’elle prépare la table pour l’histoire à 11h45 et l’aide pour mettre 
les chaussures.

 Les locaux ne sont pas idéaux, la pièce est trop petite, Laurence aimerait 
faire la peinture dans la salle du fond. Nous discutons de la nécessité de 
continuer la recherche de lieu et décidons que chacun reste attentif pour 
l’instant à ce qui se présente. Nous pourrons demander au propriétaire s’il 
n’aurait pas à louer une maison avec jardin. D’ici à l’AG Laurence fera une 
liste des réarrangements à faire du local et nous essaierons d’organiser une 
journée le WE avec les parents et bénévoles

 Concernant la communication avec Laurence, on continue les mots sur le 
cahier et invitons Laurence à chaque CA en veillant à les faire un coup sur 2 
l’après midi, puis en début de soirée.

 Nous décidons d’abandonner l’idée de faire travailler Laurence les vacances 
pour la soulager et puisque de toute façon nous ne proposons plus d’ateliers 
pédagogiques à la journée.

6. Organisation de l’AG :

 Une  trame  de  l’organisation  de  l’AG  a  circulée  sur  internet  suite  au 
séminaire CVQ.

 Laurence fera un rapport moral et d’activité de la partie pédagogique.
 Il faut changer dans le bulletin la date, contacter donc Perrine (qui le fait ?).
 Renvoyer un mail à la liste de gmail.
 On laisse tomber la charte et le RI pour les revoir plus tard.
 Laurence distribuera l’info aux parents.
 Jos s’occupe des envois donateurs.
 Nina s’occupe de réserver la salle L Coste.
 On refera un CA pour l’organisation de l’AG avec les membres actifs le 5 

nov à 18h30.
 Anaïs propose une répétition des chants de la St Martin ce même jour de 

17h30 à 18 h30.

7. Questions diverses :

 Aucune décision ne peut se faire sur internet car les échanges sont trop 
rapides et parfois certains n’ont pas le temps de réagir.

 Nous continuons à creuser la piste des SVE, pensons qu’il est possible de les 
loger  au  local  tout  en  veillant  à  les  intégrer  socialement  en  dehors  des 
heures de travail.



 Dossier PMI, nous ressentons l’urgence d’avancer la rédaction de ce dossier 
pour  éviter  les  problèmes  d’ambiguïté  concernant  notre  statut  juridique, 
Laurence  et  Nina  doivent  se  rencontrer  pour  rédiger  ensemble  la  partie 
pédagogique.

 Marie propose de sous louer une partie des locaux à un groupement d’achat 
qui  est  en train de  se  former  dans  le  coin,  on en saura  plus  lorsque  ce 
groupement sera créé.

 Suite à l’avis  de la com finance,  nous laissons en suspens la  question de 
l’embauche d’un salarié.

8. Tour des ressentis :

 Se fera par internet

9. A discuter au prochain CA :

 L’AG.


